
Dossier Nº : 21352182

Démarche : Actions collectives de prévention pour les seniors. Formulaire
2025 de candidature à l'appel à projets de la Conférence des
financeurs de la prévention de la perte d'autonomie du
Département de la Seine-Maritime

Organisme : Conférence des financeurs de la prévention de la perte
d'autonomie de la Seine-Maritime

Ce dossier est en construction.

Historique
Déposé le : 17 janvier 25 16:15

Identité du demandeur
Email : emilie.roussel@rouen.fr

SIRET : 26760045000014

SIRET du siège social : 26760045000014

Dénomination : CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

Forme juridique : Centre communal d'action sociale

Libellé NAF : Action sociale sans hébergement n.c.a.

Code NAF : 88.99B

Date de création : 1 mars 1983

État administratif : en activité

Effectif (ISPF) : 200 à 249 salariés

Code effectif : 31

Adresse : CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

2 RUE DE GERMONT

76000 ROUEN
FRANCE
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Formulaire
Vous pouvez remplir votre dossier en plusieurs fois. Pour ce faire, cliquez sur "Enregistrer
le brouillon". Une fois votre dossier complété, cliquez bien sur "Soumettre le dossier".
Attention, nous vous remercions de compléter un dossier pour chaque demande de
financement (2 actions= 2 dossiers à compléter).
Si vous déposez 2 actions qui sont liées ou si vous menez une démarche en commun avec
un autre organisme qui dépose une action, vous pourrez indiquez plus loin ci-dessous le
ou les numéro(s) de dossier(s) "Démarches simplifiées" de la ou des actions concernée(s).

FICHE PORTEUR DU PROJET

1. Identification de la structure

Organisme porteur du projet
CCAS de Rouen

Adresse de l'organisme
2 Rue de Germont 76000 Rouen

Code INSEE :
76540

Code Postal :
76000

Département :
76 – Seine-Maritime

Statut de l'organisme
Organisme public

Nom du responsable légal de l'organisme
Caroline DUTARTE

Adresse de messagerie de l'organisme
nathalie.hulin@rouen.fr

Numéro de téléphone
02 32 08 60 80

2. Suivi des crédits octroyés de 2022 à 2024 le cas échéant

Il est à noter qu'un formulaire spécifique de suivi des crédits octroyés en 2024 est à
renseigner : https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/suivi-intermediaire-des-
actions-financees-2024

Avez-vous eu des financements sur les années suivantes ?
2023

2023 - Titre de l'(les) action(s) et le(s) montant(s) correspondant
Aide à la mobilité en faveur des plus fragiles 14018€
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3. Autres financements perçus du Département le cas échéant

Votre organisme bénéficie t-il d'autres financements de la part du Département de la
Seine-Maritime (hors CFPPA) ?
Non

4. Coordonnées du référent projet

Nom
HULIN

Prénom
Nathalie

Fonction
Responsable du Service Des Aînés CCAS de Rouen

Courriel
nathalie.hulin@rouen.fr

Téléphone
02 32 08 60 80

5. Description du projet

Titre du projet
Aide à la mobilité en faveur des plus fragiles - poursuite de l'action

Thématique concernée par l'action
6. Mobilité dont sécurité routière

Votre projet concerne :
4. L'évolution d'une action existante et financée par la CFPPA
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Problématique à l'origine du projet (contexte, constats, diagnostics) et objectifs
recherchés par la mise en place de votre action
Les évolutions démographiques et l’augmentation significative du nombre de personnes
âgées sur le territoire dans les années à venir nécessitent la mise en place d’actions et le
développement d’une politique de prévention afin de permettre à ces dernières de vivre
autonome le plus longtemps possible et de se sentir bien au sein de leur territoire.
Bouger, se déplacer, sont des actes essentiels de la vie courante, marques significatives
d’un vieillissement actif et de la participation des personnes âgées en tant que citoyen au
sein de la cité.
Malgré l’existence de nombreux services de transports sur l’agglomération rouennaise,
nombre de séniors qu’ils soient mobiles, moins autonomes ou vulnérables sont confrontés
à des difficultés de déplacement. Ces difficultés engendrent notamment une rupture des
liens sociaux ou dans le parcours de soins avec un risque accru de perte d’autonomie et
d’isolement.
La mobilité est essentielle à la qualité de vie des séniors ce qui nécessite donc d’anticiper
les besoins.
L’objectif du développement de cette action mise en place sur le territoire de Rouen
depuis le second semestre 2022 est de favoriser la mobilité des personnes âgées en
situation de fragilité et/ou d’isolement afin d’encourager leur autonomie et le maintien
dans la vie active.
Depuis la mise en place du dispositif, ce dernier a permis l’organisation de 430 transports
entre juillet 2022 et décembre 2024 (48 en 2022, 135 en 2023 et 247 en 2024).
Les accompagnements véhiculés effectués par des professionnels du service d’aide à
domicile APEF sensibilisés à la fragilité du sujet âgés ont permis de :
•	Remobiliser des personnes âgées isolées qui n’étaient pas sorties depuis plusieurs mois.
•	Favoriser l’accès aux soins et au logement (accompagnements aux rendez-vous
médicaux ou lors de visite d’établissements adaptés tel qu’un EHPAD ou une résidence
autonomie).
•	Favoriser l’insertion sociale et l’accès aux activités et manifestations organisées au sein
de la Ville de personnes âgées exprimant un sentiment de solitude au quotidien.
Au vu de ces constats, la poursuite de ce projet pour lequel les demandes de transports
ne cessent d’augmenter semble essentielle afin de :
-Développer le service d'accompagnement individuel en vue de lutter contre les risques
d'isolement, de sédentarité et de perte d'autonomie. 
- Faciliter aux aînés rouennais qui ne sont pas en capacité d’utiliser les transports en
commun, l’accès aux loisirs, à la culture et à la vie sociale.
-Utiliser ce dispositif comme un outil de repérage et de lutte contre l’isolement social.
-Renforcer le service d'accompagnement collectif mis en place en janvier 2023, afin de
toucher un plus grand nombre de personnes et d’encourager le lien social et la pair-
aidance.
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Description synthétique du projet
Le projet consiste à proposer aux personnes âgées identifiées comme fragiles et isolées un
service de transport personnalisé afin de les accompagner pour leurs rendez vous
médicaux, leurs démarches administratives et leurs activités de loisirs et de bien-être. Ce
service permet aux personnes d'être prises en charge à leur domicile, accompagnées si
besoin lors du rendez vous et redéposées à leur domicile. Il permets également
d'organiser des transports collectifs plusieurs fois dans l'année afin d'accompagner un
groupe de 8 personnes dans le cadre des manifestations et des événements organisés au
sein de la Ville.
Il s'agit de poursuivre le développement de ce dispositif mis en place au sein du Service
des Aînés (SDA)  depuis le mois de juillet 2022 sans lequel un grand nombre de personnes
âgées ne sortiraient plus de chez elles

Description détaillée du projet
Depuis le mois de juillet 2002, avec le soutien du Département, le Service des Aînés s’est
associé à l'organisme d'aide à la personne APEF afin de proposer un service
d’accompagnement véhiculé en faveur des plus fragiles.
Ce dispositif touche prioritairement des personnes très isolées dont l’environnement, les
ressources et/ou l’autonomie ne permettent pas la sollicitation d’un autre moyen de
transport (taxi, transports en commun, accompagnement par un membre de
l’entourage…). Il est sollicité pour des accompagnements dans le cadre du parcours de
soins, des activités de loisirs, de bien-être et des démarches administratives.
Ce service est entièrement gratuit pour les personnes et non limité dans le temps. 
La mise en place de ce dispositif permet de répondre dans un délai rapide (15 jours en
moyenne) aux besoins d’accompagnement des personnes âgées qui, sans ce service,
seraient en incapacité de sortir de chez elle.
Depuis 2022, le nombre de personnes âgées fragiles, isolées et souvent en perte
d’autonomie ayant bénéficié de ce service ne cesse de s’accroitre.
En parallèle, le Service des Aînés s’appuie sur ce dispositif qui permet le repérage de
personnes âgées fragiles et isolées souvent méconnues des services sociaux et éloignées
des activités de loisirs et animations qui leurs sont proposées. Un lien avec l’ensemble des
services et activités proposées au sein de la Maison des Aînés est alors systématiquement
effectué ainsi que la possibilité de s’inscrire sur le Plan d’Alerte Solidarité Séniors (PASS).
Au vu de la forte demande des usagers et des bénéfices de ce dispositif qui répond à un
besoin largement identifié, le SDA souhaite maintenir et développer ce dispositif sur son
territoire.
La demande croissante de ce service et le bilan de l’année 2024 fait état de 247
accompagnements sur cette année. 111 accompagnements relèvent du lien social et des
loisirs, 129 de la santé, 3 d'accompagnements aux démarches administratives. En plus de
ces 243 accompagnements, 4 ont été réalisés en transport collectif pour des
manifestations festives. Ainsi, le SDA sollicite pour 2025 le financement de 250
accompagnements annuels.
Le SDA souhaite également développer le service d'accompagnement collectif peu utilisé
jusqu’alors afin de permettre à des petits groupes de personnes d'accéder de manière
collective à des événements et manifestations organisées au sein de la Ville en leur faveur.

5 / 11





Quel est le public visé
Le public visé comprend les personnes âgées résidant sur le territoire de Rouen dont l’état
de santé, l’autonomie, l’environnement et/ou les ressources entrainent une incapacité
pour effectuer des déplacements extérieurs seules. Ce public est principalement repéré
par les services intervenant au sein de la Maison des Aînés (CLIC, Pôle Veille sociale et
lutte contre l’isolement, Service de Soins Infirmiers à Domicile, Résidences autonomie,
Equipe Mobile de Gériatrie à Domicile). Une information est également
systématiquement effectuée lors des sessions de sensibilisation organisées par le CLIC
dans le cadre du guichet intégré auprès des acteurs de premier recours.
Il est à noter qu'une partie du public ciblé vit en résidence autonomie. En effet, un certain
nombre de résidents, malgré les services et activités collectives proposées au sein de leur
lieu de vie ont des difficultés à s'ouvrir vers l'extérieur et à accéder aux événements ou
activités proposées sur le territoire. 
De plus, les comités de quartier ont également manifesté des difficultés similaires dans
l’accès à ces évènements, du fait du manque d’accompagnement véhiculé adapté. 

Nombre de bénéficiaires visés
100

Le secteur d'intervention sur le territoire

Nous avons besoin de connaître sur quel(s) UTAS vous allez intervenir. Vous trouverez ci-
dessous une carte de la Seine Maritime délimitant chaque secteur.

Sur quelle(s) UTAS allez vous intervenir ?
UTAS de Rouen

EPCI : établissements publics de coopération intercommunale). Ci-dessous, une carte afin
d'identifier, si besoin, les différents EPCI du Département de la Seine-Maritime

Sur quel(s) territoire(s) porte l'action ?
Une seule commune

Commune(s)
Rouen (76000)

Code Postal :
76000

Département :
76 – Seine-Maritime

Commune(s)
Rouen (76100)

Code Postal :
76100

Département :
76 – Seine-Maritime

Pourquoi avez vous ciblé ce territoire ?
1- Territoire d'intervention habituel de la structure

6 / 11





6. Modalités de mise en œuvre du projet

L'action doit débuter avant le 31 décembre 2025. Pour rappel, un formulaire spécifique
vous sera demandé en fin d'année pour le suivi intermédiaire et un bilan final fin avril N+1
de votre action.

Format de l'action
L'action consiste à proposer aux rouennais âgés un service de transport personnalisé à
leur demande.

Calendrier prévisionnel de mise en oeuvre
Cette action est déjà mise en place et n’a pas été interrompue depuis le mois de juillet
2022. Elle pourra être poursuivie sans délai sur l'année 2025 si le renouvellement des
financements est accordé.

Moyens humains
Le projet nécessite la mobilisation de :
- la responsable accompagnement social et accès aux droits des aînés du CCAS, la
responsable du pôle Veille Sociale et Lutte contre l’Isolement de la Ville, la responsable
des résidences autonomie du CCAS pour la construction du projet, l'élaboration du
diagnostic et le repérage des besoins, la mise en place du projet, la communication, le
suivi et l’évaluation inhérents à ce dernier.
-La coordinatrice du projet intervenant depuis le mois d’aout 2024 dans le cadre d'une
création de poste dont une des missions est de centraliser l’ensemble des demandes de
transport, faire le lien avec l’APEF et les usagers, procéder aux bilans intermédiaires et
annuels de l’action et mettre en avant les difficultés repérées.
-les équipes du CLIC des Aînés, du pôle Veille Sociale et Lutte contre l’Isolement, des
résidences autonomie et l'Equipe Mobile de Gériatrie à domicile mobilisées pour le
repérage des personnes âgées isolées qui pourraient bénéficier du dispositif, les liens avec
le service prestataire APEF.
- les responsables et les assistantes de convivialité des 4 résidences autonomie
-le Gérant de l’Association d’Aide à Domicile APEF pour la mise en place et le suivi du
projet, deux responsables de secteur du SAAD pour la logistique et l’organisation des
transports ainsi que deux professionnels réalisant les accompagnements individuels et
collectifs.
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Expériences de l'organisme porteur de projet
Situé au sein de la Maison des Aînés, le Service des Aînés de la ville de Rouen est composé
de trois pôles favorisant l'accompagnement global des personnes âgées et de leur
entourage:
-le pôle accompagnement comprenant les services de l’Aide Sociale Légale intervenant
dans le cadre de l’accès aux droits des personnes en situation de précarité et du CLIC des
Aînés proposant un service d'accueil, d'écoute, d'information et d'orientation pour
toutes les questions relatives à la perte d'autonomie et au maintien à domicile ainsi que
l'accès à des activités en lien avec la prévention à la perte d'autonomie.
-le pôle Veille Sociale et Lutte contre l'Isolement chargé du repérage, de la veille et de
l'accompagnement vers la vie sociale des personnes âgées les plus isolées et les plus
fragiles.
-le pôle hébergement comprenant les quatre résidences autonomie et le service d'aide à
domicile du CCAS de Rouen.
Ces différents services se coordonnent et mettent en place des actions au quotidien dans
l'objectif de lever les freins limitant l'accès à la vie sociale pour les personnes âgées les
plus fragiles et à risque d’isolement. 
De plus, le pôle veille sociale et lutte contre l’isolement, en collaboration avec l’équipe
d’animation des résidences autonomie et le CLIC des aînés, est à l’initiative d’évènements
de culturels et de loisirs, en faveur des aînés rouennais. Ils participent également à
favoriser l’inclusion des personnes âgées les plus fragiles et isolées dans l’ensemble des
évènements proposés sur le territoire de l’UTAS de Rouen.
Le dispositif mobilité est mis en place au sein du SDA et géré par ces 3 services depuis le
mois de juillet 2022. Ces derniers ont constaté l'accroissement progressif des demandes
de transport et le développement majeur de ce service qui répond à un réel besoin
auparavant non couvert sur le territoire. Afin de répondre à l'accroissement des
demandes, le SDA a mis en place un professionnel dédié depuis le mois d'aout 2024 qui
coordonné l'ensemble du dispositif.

Quel(s) partenaire(s) du territoire sont visés dans le projet ?
2- CLIC, 5- Résidence(s) Autonomie, 6- Association(s), 7- Autres, 3- Mairie/CCAS

Si vous avez coché la case "Autres" ou "Association(s)", merci de nous préciser ci-dessous
Equipe Mobile de Gériatrie à Domicile, associations de loisirs et d'entraide, comités de
quartier, associations tutélaires, CHU.

Pour chacun, précisez le degré de partenariat
L'ensemble des professionnels intervenant auprès des travailleurs sociaux (CLIC, CCAS,
CMS, CHU, EMGD, mandataires judiciaires...) intervenant sur la commune de Rouen sont
mobilisés afin de permettre le repérage et l'orientation des personnes dont l'état de
santé et/ou la situation d'isolement nécessiteraient la mise en place du service
d'accompagnement personnalisé.
Les acteurs de premier recours (secrétaires de mairie et de CMS, éducateur en activité
physique adaptée, bailleurs sociaux, aides à domicile…).
L'organisme d'aide à domicile APEF, partenaire privilégié dans le cadre de cette action
intervient en tant que prestataire afin d'effectuer l'ensemble des accompagnements
individuels et collectifs.
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Communication
Le recours au dispositif mobilité nécessite une évaluation préalable de la coordinatrice du
dispositif concernant le degré de fragilité et d'isolement de la personne demandeuse et
son impossibilité d'avoir recours à d'autres solutions. De ce fait, une communication
auprès du grand public ne semble pas adaptée. La communication autour de ce dispositif
est relayée lors de rencontres partenariales (travailleurs sociaux APA, SSIAD, SAAD,
bailleurs sociaux, Résidences autonomie, médecins traitants), des sessions de
sensibilisation organisées tous les deux mois dans le cadre du guichet intégré, des actions
effectuées en faveur des aidants professionnels et familiaux et des réunions d'équipe
(CLIC, RA et pôle veille sociale). Une communication a également été effectuée dans le
dossier Séniors publié dans le journal Rouen Magazine du mois de janvier 2025.

Méthodologie d'évaluation
Indicateurs quantitatifs :
- nombre d’accompagnements individuels réalisés,
- nombre d'accompagnements collectifs réalisés,
- nombre de personnes ayant pu bénéficier du service,
- nombre de personnes identifiées au sein du SDA à la suite de ce dispositif,
- répartition par quartier du territoire,
- répartition par motif d’accompagnement.
- répartition par tranche d’âge.
Indicateurs qualitatifs :
- Niveau de satisfaction des personnes ayant bénéficié du service,
- Niveau de satisfaction des professionnels ayant orienté vers ce service.

Solutions de financement pérennes (hors CFPPA) envisagées
Recherche d'autres financeurs, participation du CCAS.

En quoi le projet est-il novateur/innovant ?
Le projet est basé sur un diagnostic des besoins du territoire effectué lors de la table
territoriale de la MAIA Rouen Rouvray en 2019, instance réunissant l'ensemble des
professionnels intervenant en faveur des personnes âgées. Le besoin a été confirmé par le
résultat de la marche exploratoire seniors participative portée par le service Veille Sociale
et Lutte Contre l’Isolement). Dans ce cadre, 16 séniors rouennais isolés, identifiés par le
dispositif Plan d’Alerte Solidarité Seniors, ont été interrogés sur leurs difficultés en lien
avec la mobilité, puis ont fait des propositions d’amélioration face à ces difficultés. Ces 2
outils confirment ce besoin largement exprimé aussi bien par les usagers que par les
différents acteurs intervenant dans le secteur de la gérontologie.
Il permet, tout en maintenant les personnes dans un cadre sécurisant, de préserver leur
autonomie, favoriser le lien social et éviter les ruptures de soins. Il permet également
l’accès à la culture et aux loisirs des personnes isolées, en favorisant leur inclusion. 
Ce projet s’inscrit dans une logique de parcours. Il ne s’agit pas uniquement
d’accompagner une personne âgée pour un rendez-vous ou une activité mais de
s’appuyer sur cet outil afin de faciliter le repérage des personnes âgées les plus fragiles, de
les réintégrer et les maintenir comme acteurs à part entière au sein du territoire.

Commentaires (le cas échéant)
Non communiqué
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7. Eléments financiers

Financement sur 2 ans sollicité
Oui

Coût global de l'action année 2025
29 143

Coût global de l'action année 2026
30 079

Montant sollicité auprès de la CFPPA 2025
12 208

Montant sollicité auprès de la CFPPA 2026
12 670

Que va financer la CFPPA ?
Le coût du prestataire APEF réalisant les accompagnements personnalisés à hauteur de
250 accompagnemets par an

Explications relatives aux produits
La CFPPA est sollicitée pour le financement du service prestataire réalisant l'ensemble des
accompagnements.
Le CCAS participe à cette action par la mise à disposition du personnel (coordinatrice
mobilité, responsable du pôle Veille Sociale et Lutte contre l'Isolement, responsable du
service des résidences autonomie, responsable accompagnement social et accès aux
droits des aînés, 4 responsables et 5 animatrices des résidences autonomie) dans le cadre
du diagnostic de territoire, de l'élaboration, la mise en œuvre, le suivi et l'évaluation du
projet.
Le CCAS met également à disposition 2 véhicules de la ville (9 places) pour l'ensemble des
transports collectifs.

Explications relatives aux charges
Coût du transport: 12207€ pour 2025 et 12670€ pour 2026
Coût des professionnels mis à disposition : coordinatrice du dispositif (0.20 ETP), autres
professionnels (1 journée par mois en moyenne pour 3 ETP).
Coût du Mini-bus mis à disposition.
Mise à disposition de petit matériel nécessaire à l'action: 4 PC portables, 3 téléphones
mobiles et 4 téléphones fixes
Convivialité offerte au partenaire APEF lors des 3 réunions annuelles de coordination et
bilan

8. CO-FINANCEMENTS

Le présent formulaire vous permet de demander également un financement auprès de la
CARSAT (et seulement pour cet organisme). Pour les autres financeurs, il vous incombe
de vous rapprocher de ceux-ci pour solliciter des financements.

Sollicitez-vous dans le cadre du présent formulaire un financement auprès de la CARSAT
?
Non
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9. Pièces complémentaires à joindre au dossier

Commentaires le cas échéant
Non communiqué

Seuls les éléments de ce formulaire numérique seront analysés. Aucun document annexe
ne sera étudié à l'exception : du RIB, de la fiche budget, du document explicatif relatif au
budget et des devis

Information Protection des données à caractère personnel
Les données à caractères personnel collectées à l'occasion de la présente procédure
d'appel à projets (Nom, prénom de la personne en charge du dossier pour l' association,
courriel, téléphone, fonction) font l'objet d'un traitement informatique ayant pour
finalité : 
- L'instruction des dossiers soumis via le télé-service, 
- La notification des décisions de refus ou attribution de subvention
- Le paiement des subventions.

Ce traitement est fondé sur l'exécution d'une mission d'intérêt public relevant de
l'exercice de l'autorité publique (articles R.233-1 et suivants du code de l'action sociale et
des familles). Sous la responsabilité du président du conseil départemental, Hôtel du
Département Quai Jean Moulin, CS 56101, 76101 Rouen Cedex, ces données sont
destinées aux services ou organismes suivants : 
En interne : Les instructeurs de direction de la solidarité autonomie, le pôle comptable, la
paierie départementale.
En externe : les partenaires membres du bureau de la conférence des financeurs pour
avis, via un identifiant et un mot de passe sur "démarches-simplifiées".

Messagerie
Email automatique, 17 janvier 25 16:15
[Votre dossier nº 21352182 a bien été déposé (Actions collectives de prévention pour les
seniors. ...] Bonjour,   Votre dossier nº 21352182
a bien été déposé.
Si besoin est, vous pouvez encore y apporter des modifications.
Cordialement,   Conférence des financeurs de la prévention de la perte d'autonomie de la
Seine-Maritime
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